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Françoise GUILLERM P P P P P P P P P Pour  P 

Yvon LE BOURHIS P P P P P P P P P Contre  C 

Karine LE COURANT P P P P P P P P P Abstention  A 

Philippe MAINGUY P P P P P P P P P Absent.e Abs 

Marie-Françoise HUGOT- LE GUELLEC P P P P P P P P P   

Gaël BOEDEC P P P P P P P P P  

Maurice COZIC P P P P P P P P P   

Arlette COSPEREC Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs   

Glenna COUTELLER P P P P P P P P P Représentations  

Christophe LE MERLEC P P P P P P P P P Karine LE COURANT pouvoir Marie-Françoise HUGOT-LE GUELLEC 

Joëlle POULICHET P P P P P P P P P Glenna COUTELLER pouvoir Gaël BOEDEC 

Daniel LE JOLY P P P P P P P P P Pierre FERREC pouvoir Philippe MAINGUY 

Martine LE CREN-CIBRARIO P P P P P P P P P   

Goulven LE CRAS Abs Abs Abs Abs P P P P P   

Séverine JAOUEN P P P P P P P P P   

Stéphane LE COURTOIS Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs   

Sabine MARANGONI P P P P P P P P P   

Pierre FERREC P P P P P P P P P   

Marion LE JORT P P P P P P P P P   
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ETABLIE ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

Pour le compte et au nom du Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités

L’Agence de services et de paiement
Représentée par son Président Directeur général : 

Monsieur Stéphane Le Moing

Ci-après dénommé « l’Etat » 

Et : 

La Commune :

OU 

L’établissement public de coopération intercommunale : 

Représenté(e) par Madame / Monsieur :  ________________________________________________________________________

Ayant la fonction de :  ____________________________________________________________________________________________________

Ci-après dénommé(e) « la collectivité »

Et dénommées ensemble « les parties »

TARIFICATION SOCIALE DES CANTINES SCOLAIRES

CONVENTION TRIENNALE

Annexe de la délibération n°60/2024 du 13 novembre 2024
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Article 1 : Objet de la convention

Lancée en septembre 2018, la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté compte parmi ses engagements celui 
de conforter les droits fondamentaux des enfants et réduire les privations au quotidien.
Afin d’alléger le poids des dépenses d’alimentation pour les familles défavorisées, améliorer la qualité des repas servis aux 
enfants et donner à chacun les moyens de la réussite, l’Etat soutient la mise en place par les collectivités de tarifications 
sociales des cantines scolaires.
A cette fin, il verse une aide financière de 3 € par repas servi au tarif maximal d’1 €, dans le cadre d’une grille tarifaire 
progressive calculée selon les revenus et le nombre d’enfants du foyer. Cette grille doit comporter au moins trois tranches, 
dont au moins une tranche est inférieure ou égale à 1 € et une supérieure à 1 €. Le tarif inférieur ou égal à 1 € est attribué 
aux familles dont le quotient familial CAF est inférieur ou égal à 1 000 €. Ce plafond se traduit en termes de revenus selon 
le nombre d’enfants au foyer par le tableau suivant :

Nombre d’enfants
au foyer

Montant plafond 
des revenus pour bénéficier du 

tarif inférieur ou égal à 1 €

1 parent ou 2 parents

1 enfant 2 500 €

2 enfants 3 000 €

3 enfants 4 000 €

4 enfants 4 500 €

5 enfants 5 000 €

6 enfants 5 500 €

Cette convention définit les engagements des parties dans le cadre de ce dispositif.

Article 2 : Objectifs de la convention

La restauration scolaire est un service public indispensable aux familles, notamment lorsque les parents exercent des 
activités professionnelles éloignées du domicile, que gèrent les collectivités. Elle apporte aux enfants des repas complets 
et équilibrés, constitués de produits de qualité et durables. Les études de Belot et James en 2011 et du Conseil national 
d’évaluation du système scolaire (Cnesco) en 2017 ont montré le rôle primordial du déjeuner pour les enfants dans leurs 
apprentissages scolaires et dans la protection contre le surpoids et l’obésité. Ce temps de restauration collective contribue 
également à l’apprentissage du « vivre ensemble », et participe de l’inclusion sociale de chaque élève.
Pourtant, les enfants issus des familles défavorisées sont deux fois plus nombreux à ne pas manger à la cantine que les 
enfants issus des familles favorisées et très favorisées, selon cette même étude du Cnesco.
C’est pour réduire cette inégalité que l’Etat soutient financièrement les collectivités dans la mise en place de tarifications 
sociales de leurs cantines scolaires. Une tarification basée sur les revenus du foyer permet en effet d’alléger le budget 
des familles les plus modestes, favorise l’accès de leurs enfants aux cantines scolaires et offre ainsi les conditions de leur 
réussite. 

Article 3 : Collectivités concernées

Peuvent bénéficier du dispositif les collectivités suivantes, ayant la compétence de restauration scolaire :
• les communes éligibles à la fraction « péréquation » de la dotation de solidarité rurale (DSR) 
• les regroupements pédagogiques intercommunaux (RPI) ou les établissements publics de coopération intercommunale 

dont au moins les deux tiers de la population sont domiciliés dans des communes éligibles à la DSR Péréquation.
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Article 4 : Engagements des parties

1. Engagements de la collectivité.
La collectivité est libre de fixer les tarifs de sa restauration scolaire, à condition que la grille tarifaire prévoie au moins trois 
tranches progressives, calculées selon les revenus et nombre d’enfants du foyer, dont au moins une tranche est inférieure 
ou égale à 1 € et une supérieure à 1€. Le tarif inférieur ou égal à 1€ est attribué aux familles dont le quotient familial CAF 
est inférieur ou égal à 1 000€ (ou équivalence en termes de revenus selon le nombre d’enfants).
Une délibération du conseil municipal ou communautaire fixe cette tarification sociale, avec une durée fixée ou illimitée.
Nota bene : les repas servis dans le cadre périscolaire ne sont pas concernés par ce dispositif.
Pour bénéficier de l’aide de l’Etat, la collectivité doit au préalable s’identifier auprès de l’Agence des Services et des 
Paiements (ASP) qui gère le dispositif. Elle doit pour cela remplir le formulaire d’identification disponible sur https://www.
asp-public.fr/aide-de-letat-la-mise-en-place-dune-tarification-sociale-des-cantines-scolaires, y joindre une copie de la 
délibération fixant la tarification sociale des cantines, ainsi que la présente convention renseignée en page 1 et signée, puis 
l’adresser à l’ASP par email à : aidecantinescolaire@asp-public.fr. L’ASP vérifiant à cette occasion l’éligibilité au dispositif 
de la collectivité, celle-ci est incitée à transmettre au plus vite ces éléments.
La collectivité s’engage à effectuer ses demandes de versement de l’aide par quadrimestre, au travers du formulaire 
de remboursement disponible sur https://www.asp-public.fr/aide-de-letat-la-mise-en-place-dune-tarification-sociale-des-
cantines-scolaires, dès la fin du quadrimestre concerné et au plus tard dans un délai de six mois à compter de la fin du 
quadrimestre.
La collectivité reste libre de se retirer du dispositif quand elle le souhaite.

2. Engagements de l’Etat
L’Etat s’engage au travers de la présente convention à verser l’aide aux communes éligibles pendant trois ans, sous 
réserve de la disponibilité des crédits en loi de finances initiale.
Cette aide s’élève à 3 € par repas servi au tarif maximal d’1 €.
L’ASP gère le dispositif pour le compte de l’Etat, en vérifiant l’éligibilité des collectivités, en signant par délégation la 
présente convention, et en versant les aides financières aux collectivités. 

Article 5 : Durée de cette convention

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, à compter de la date de sa signature.
Elle pourra être renouvelée en accord avec les parties.

Article 6 : Modification de cette convention

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, qui devra être dûment approuvée 
par les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés, sans que ceux-ci puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis ci-avant. 

Article 7 : Résiliation de cette convention

Cette convention peut être dénoncée avant son terme soit par accord écrit entre les parties, soit par l’une des parties, 
moyennant le respect d’un préavis d’un mois.
En cas de non-respect par la collectivité d’un quelconque de ses engagements, la présente convention peut être résiliée 
de plein droit par l’ASP.
En cas d’indisponibilité des crédits en loi de finances initiale, il est mis fin à la présente convention et à l’aide de l’Etat.

Fait à :  ______________________________________________________________________ le :     

Signature du responsable
le :  

Pour le Président Directeur Général de l’Agence 
de services et de paiement

Et par délégation, le Directeur régional 

La Collectivité : L’Agence de services et de paiement :

https://www.asp-public.fr/aides/cantine-a-1-euro
https://www.asp-public.fr/aides/cantine-a-1-euro
mailto:aidecantinescolaire%40asp-public.fr%20?subject=
https://www.asp-public.fr/aides/cantine-a-1-euro
https://www.asp-public.fr/aides/cantine-a-1-euro


Convention de financement
et de réalisation
Géodetection et

géoréférencement des réseaux
éclairage public

Entre les soussignés

Commune de Langonnet,
représentée par __________________________________________________________
(représentant de l'organisme dûment autorisé), agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par décision
ou délibération du __________, désigné dans ce qui suit par le demandeur

d'une part,

Le Syndicat Départemental d'Énergies du Morbihan, usuellement dénommé par Morbihan Énergies
(n° de siret : 255 601 106 00024) représenté par M. Gwenn Le Nay, son Président, agissant en vertu des pouvoirs
qui lui ont été délégués par délibération en date du 02 octobre 2023, désigné ci-après par le Syndicat.

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet, de fixer les modalités de réalisation et de financement afin de confier au
Syndicat, maître d'ouvrage, qui l'accepte, le soin de réaliser les prestations dans le cadre de l'opération précisée ci
dessous réalisée sur la collectivité de Commune de Langonnet aux conditions techniques fixées aux articles
ci-après.

OPERATION N° : 56100G2024006

NATURE DE L'OPERATION : Géodétection et géoréférencement des réseaux éclairage public

COLLECTIVITÉ : Commune de Langonnet

DÉSIGNATION DE L'OPERATION : Eclairage public ensemble du territoire communal

Annexe de la délibération n°62/2024 du 13 novembre 2024



Article 2 - CONSISTANCE DE L'OPERATION

La prestation a pour objectif la géodétection et le géoréférencement des réseaux enterrés (voire aériens dans le cas
échéant) du réseau d'éclairage public existant, catégorisé comme sensible, afin de le positionner selon les 3 axes
avec une précision dite de classe A.
La consistance prévisionnelle de l'opération, caractérisée par une emprise ou quantité linéaire, est définie par le
demandeur, propriétaire et exploitant du réseau concerné. Elle est prévue par les plans annexés.

Les délais nécessaires à l'organisation, à la réalisation de la prestation et aux différents contrôles sont fixés par les
bons de commande délivrés aux prestataires.

A l'issue de la prestation, le demandeur deviendra propriétaire des données issues du géoréférencement. Les
données seront remise au demandeur, par Morbihan énergies, après :
- signature d'un procès-verbal d'achèvement,
- établissement du décompte général définitif
- règlement du solde de l'opération.

Le transfert des données entre le Syndicat et le demandeur est matérialisé par la fourniture d'un rapport de
réalisation et des fichiers de données numériques.

Les données issues de la prestation, propriété du demandeur, seront intégrées au SIG de Morbihan énergies à des
fins de complément ou de mises à jour. La collectivité accède, via le portail de Morbihan énergies, aux données
alphanumériques et graphiques de ses installations d'éclairage.

Article 3 - FINANCEMENT DE L'OPERATION

L'estimation prévisionnelle s'élève à 2 000 € HT, sur la base de la prestation demandée et des actualisations à
prévoir.
Ce montant prévisionnel dû par le demandeur sera susceptible, le cas échéant, de réajustement à la fin de la
prestation.
Considérant que le demandeur devient propriétaire des données, dès la signature du procès verbal de réception des
données, sa participation est calculée selon les modalités financières énoncées ci-dessous :

HT TVA TTC
Contribution du demandeur 2 000 € 400,00 € 2 400,00 €

Article 4 - MODALITES DE REGLEMENT

Dès la remise des données, le Syndicat émet un titre de recette correspondant au montant dû par le demandeur,
ajusté après établissement du décompte général de l'opération.
En fonction de l'avancement de la prestation, le Syndicat pourra demander autant que de besoin un acompte sur les
travaux réalisés.
Les sommes dues sont versées au :
TITULAIRE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE VANNES
DOMICILIATION : BDF VANNES
IBAN : FR74 3000 1008 59E5 6000 0000 059
BIC : BDFEFRPPCCT



Article 5 - VALIDITE DE LA CONVENTION

La présente convention devient caduque :

d'une part, en l'absence de réponse du demandeur dans un délai de 3 mois à compter de la transmission par
le Syndicat, de son accord sur le programme de prestation proposé par le demandeur et de l'acceptation des
conditions financières de sa réalisation,

• 

d'autre part, pour des prestations non commencées dans un délai de 5 mois à compter de la signature de la
convention et de l'émission du bon de commande travaux délivré par le Syndicat à l'entreprise.

• 

Fait à Vannes, le 6/11/2024

Le Demandeur
Commune de Langonnet

Le Syndicat,
Le Président de Morbihan Énergies
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2024/2026

GAB 56 /RMCOM

Plan d’actions 2024

Annexe de la délibération n°63/2024 du 13 novembre 2024



20/03/2024
2

Action 6 : Structuration d’une filière d’approvisionnement pour les restaurants

collectifs

CONVENTION DE PARTENARIAT 2024/2026

2024 : Phase 1 : Analyse des besoins en matière de restauration collective
Une démarche collective qui implique un engagement des communes, compétentes en matière de restauration (à minima 5 avec au moins  500 repas/j )

Les objectifs :

 Proposer aux cantines des repas de qualité à partir de produits locaux

 Contribuer au maintien des exploitations du territoire en favorisant les circuits courts

Un temps collectif 1  de sensibilisation sur la structuration d’une filière pour les communes avec la visite d’une cuisine collective ayant de bonnes pratiques, atelier 

autour de la structuration de filière, présentation des produits disponibles sur le territoire

Puis de manière individuelle :

₋ Une visite de la cuisine et du restaurant de chaque commune

₋ L’analyse des achats sur un mois de référence au début du projet permettant de qualifier l’ensemble des produits utilisés en cuisine : nature, gamme (frais, 

conserve, surgelés, ..), origine, label, type de circuit (court, long), type de fournisseur (producteur, distributeur, artisan, …). Ce sont les indicateurs qui permettront 

l’évaluation de la progression. 

₋ Le recensement des besoins en denrées alimentaires

Un temps collective 2 : Restitution des résultats

Programme proposé : 
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Action 6 : Structuration d’une filière d’approvisionnement pour les restaurants

collectifs

CONVENTION DE PARTENARIAT 2024/2026

2024 : Phase 1 : Analyse des besoins en matière de restauration collective
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Action 6 : Structuration d’une filière locale d’approvisionnement pour les

restaurants collectifs

CONVENTION DE PARTENARIAT 2024/2026

2024 : Analyse des besoins en matière de restauration collective

Montant des prestations : 

- Les actions collectives - chiffrage fixe : 6 500€ HT (10 j)
Cet investissement est fixe et ne dépend pas du nombre de communes
On retrouve dans ce package les 2 rencontres collectives ainsi que le recensement des besoins en denrées, la prise de contact avec les autres types 
d'établissement du territoire pouvant avoir une restauration collective et le traitement des données.

- Les actions individuelles - chiffrage par commune : 1 625€ HT (2,5j)
Cet investissement est à multiplier selon le nombre de commune investie 
On retrouve dans ce package une visite de la cuisine et du restaurant et l'analyse des achats sur 1 mois

2025/2026 : Si résultats concluants => poursuite sur une phase de planification avec les producteurs locaux
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Action 4 : Le maintien et le renouvellement des exploitations

CONVENTION DE PARTENARIAT 2024/2026

 Sélection d’indicateurs à partager pour mieux appréhender l’accompagnement des exploitants du territoire par le GAB 56 (création, 

transmission, reprise, autres), Tableau de bord sur les données de l’agriculture bio sur le territoire

 Donner plus de visibilité sur le parcours d’accompagnement de la création /reprise, sur les opportunités de reprise sur le territoire, les 

dispositifs d’aides
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Action 5 : La promotion et valorisation du secteur agricole des activités agricoles

 Etat des lieux des moyens de communication et mutualisation

 Création d’une page dédiée à l’agriculture sur le site de RMCOM 

 Identifier des actions collectives visant favoriser la découverte des métiers auprès des scolaires et des élus  (visite de fermes)

CONVENTION DE PARTENARIAT 2024/2026



Annexe de la délibération n°64/2024 du 13 novembre 2024
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